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BAREME CEREALES, COLZA ET PROTEAGINEUX

Période du 01/07/2021 au 30/06/2022
(Commission départementale du 09/11/2021)

CULTURES PRIX AU QUINTAL

 

Blé dur 33,20 €

Blé tendre 21,80 €

 

Orge de mouture 20,50 €

Orge brassicole de printemps 22,60 €

Orge brassicole d'hiver 21,10 €

 

Avoine noire 20,70 €

Seigle 20,30 €

Triticale 20,00 €

Colza 53,90 €

Pois protéagineux 28,40 €

Féveroles 28,30 €

 

Fourrages annuels (vesces, avoine et triticale en vert) 11,00 €

 

Paille 3,10 €

Les cultures sous contrat sont indemnisées au prix fixé au contrat et sur justificatifs

* + 20% en zone de montagne

BAREME PRAIRIES

Période du 01/07/2021 au 30/06/20221
(Commission départementale du 09/11/2021)

CULTURES PRIX AU QUINTAL

 Foin 13,11 €

Cas particulier des alpages et des parcours (forfait de remise en état et de perte de récolte) 

Un tarif unique a été adopté. Il s’agit d’un barème à l’hectare qui comprend à la fois 

l’équivalent de la perte de récolte et de la remise en état. Selon la qualité de l’alpage, le prix 

peut fluctuer entre 80 et 240 €/ha.



  
 

Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
ARRETE 

 
portant subdélégation de signature de Christophe LEROUGE,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la région Occitanie 

 

(Compétences départementales) 
 

Hérault 

 

 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Occitanie 

 
 
 

 
VU la loi organique n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 
 
VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements ; 

 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de 
l’État ; 
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 
dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 
VU l’arrêté du 14 septembre 1981 relatif à la vérification périodique des chronotachygraphes utilisés dans les 
transports par route ; 
 
VU l’arrêté du 1er octobre 1981 relatif à l’homologation, à la vérification primitive et à la vérification après 
installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ; 
 
VU l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d’application de certaines dispositions du décret n°2001-
387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 
 

VU l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de Christophe Lerouge en qualité de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie ; 

VU l’arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités Occitanie ; 



 

 

 

 

 

 

VU l’arrêté du 31 mars 2021 portant délégation de signature à Christophe Lerouge, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie 

 
ARRETE 

 
Article 1

er
 :  

 
Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer au nom du directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie, les décisions, actes administratifs et correspondances relevant 
des champs et domaines énumérés à l’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé, à :  
 

- Thierry BORGHESE, directeur régional adjoint responsable du pôle C 
- Jean-Pierre ROCHETTE, chef du service métrologie 

 
Et, pour l’attribution d’agrément, l’attribution, la suspension ou le retrait des marques d’identification, et, dans la 
limite des décisions pour l’attribution d’agréments et de marques d’identification, à : 
 

- Laurent CASAUBIEILH, service métrologie 
- Thomas PELLERIN, service métrologie 

 

Article 2 : 

 

Les décisions relatives à la présente subdélégation devront être signées : 

 

Pour le Préfet de l’Hérault,  

Et par subdélégation du Dreets Occitanie, 

Le … 

 

Article 3 : la décision du 13 avril 2021 portant subdélégation pour les compétences départementales métrologie 

est abrogée. 

 
Article 4 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités Occitanie est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Hérault. 
 

A Toulouse, le 22 novembre 2021 
 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,  
du travail et des solidarités de la région Occitanie 

 
signé 

 
Christophe LEROUGE 




































































